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Auxon.fr vous connaissez ? 

 Sur le site de la commune, régulièrement mis à jour, vous trouverez une multitude de renseignements d’ordre 
pratique : 
- pour la vie de la commune : mairie, école, cantine bibliothèque, location de salles, état civil, démarches 

administratives… 
- dans le domaine de la santé : coordonnées des professionnels de la maison de santé, conseils… 
- dans le domaine social : ADMR, portage de repas, coordonnées de différents services publics 
- dans le domaine économique : coordonnées des artisans et commerçants du village 
- dans le monde associatif : coordonnées des associations du village 

 
Sans oublier la page « info-flash » qui rassemblent les dernières infos locales. 
 
Sur le site de la Communauté de Communes "cc-chaoucois-val-armance.fr" 
vous aurez aussi toutes les infos du territoire et l'agenda des manifestations 
des communes environnantes. 
Bonne navigation. 
 

En couverture, la nouvelle salle socio-culturelle, vues intérieures et 
extérieures 
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Le mot du maire 2 
N’oubliez pas MAELIS à AUXON 

L’application permet aux citoyens d'obtenir des 

informations et consulter les actualités d'une ou 

plusieurs collectivités. 

Besoin d'infos pratiques, d'être alerté d'une 
actualité ou de signaler un incident ?  
Vous avez des démarches à effectuer ?  
Maelis est la solution simple, rapide et gratuite ! 
 
Rendez-vous sur le site : 
 

 

Vie pratique 8 
  

Festivités du 14 juillet 

Nous vous donnons rendez-vous le 13 juillet à partir de 

19h30 sur le parking de la nouvelle salle socio-culturelle 

pour le repas, la retraite aux flambeaux, le feu d’artifice et le bal 

populaire ;  

et le 14 juillet sur la place de la mairie pour la cérémonie en 

présence de l’Arman’sonne, suivie du verre de l’amitié. 

Aménagement 7 
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Alors que nous entamons la seconde moitié de l’année 2025, je souhaite revenir avec vous sur les 

principales avancées qui ont marqué ce premier semestre et partager les perspectives qui s’ouvrent pour 
notre commune dans les mois à venir. 

L’année a commencé avec la traditionnelle cérémonie des vœux avec une belle participation des 
habitants et de nombreux élus du secteur. 

Les travaux de transformation de l’ancien Intermarché en salle socio-culturelle sont terminés ; c’est 
un projet structurant pour la vie de notre village. Ce nouvel espace polyvalent est désormais prêt à accueillir 
associations, évènements culturels, réunions et activités intergénérationnelles. C’est un lieu que nous avons 
voulu accessible, chaleureux et adapté aux besoins de tous. 

Dans ce même secteur de la commune, à proximité du city-stade, l’installation d’éléments sportifs et 
ludiques permettra à chacun, enfants ou adultes de s’exercer librement en plein air. 

La signalétique dans notre village a souvent été évoquée et étudiée par le passé sans être finalisée. 
En ce début d’année, nous avons engagé une première étape en réalisant plusieurs implantations de 
panneaux permettant une meilleure orientation des visiteurs. Une installation qui ne demande qu’à être 
complétée dans les années qui viennent. 

En fin d’année 2024, le conseil municipal a décidé de lancer la révision du Plan Local d’Urbanisme 
(voir l’article page suivante). 

L’acquisition par la commune de l’ancienne maison de retraite est au point mort pour raison de 
procédure judiciaire d’un des vendeurs. Espérons une issue prochaine pour avancer sur les différents projets 
de restructuration de ce complexe. 

Pour ce second semestre, le mur du cimetière sera refait ; la rue du Champ du Moulin derrière l’école 
sera totalement rénovée en juillet pour permettre un accès en toute sécurité aux écoles primaire et 
maternelle. 

L’installation du système de vidéoprotection est aussi redevenue d’actualité avec l’obtention de 
subventions de l’état. Ce sera un outil supplémentaire pour lutter contre les vols et la délinquance bien trop 
présents. 

La communauté de communes du Chaourçois et du Val d’Armance va aussi investir à la Maison de 
Santé d’Auxon en réalisant un agrandissement d’environ 120 m2 pour accueillir le cabinet des kinés et ainsi 
libérer de la place pour l’installation de nouveaux médecins et améliorer ainsi les services pour tous. 
Toujours dans le domaine de la santé, M. et Mme Bonnotte ont fait valoir leur droit à la retraite et par 
conséquent ont cédé le fond de leur pharmacie à M. Rambaud à qui je souhaite la bienvenue et une belle 
réussite dans son entreprise. 
 En juillet il y aura bien sûr notre fête Nationale avec les festivités du 13 juillet qui auront lieu cette 
année sur le site de la nouvelle salle socio-culturelle, en extérieur s’il fait beau, en intérieur en cas de pluie, 
le feu d’artifice étant tiré sur le stade. Je vous y convie dès à présent. 
C’est avec détermination et sens du service civique que nous poursuivons notre action. Vos idées, vos 
remarques et votre implication sont essentielles pour faire vivre notre commune et la faire avancer 
ensemble. 
Je vous souhaite un bel été riche de partages et de moments conviviaux. 

 
 
 

 
 

Le mot du maire 
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Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) 

Le cadastre d’une commune recense tous les terrains, leur superficie, leurs limites et leurs propriétaires. Le 
PLU élaboré par la commune consiste à définir différentes zones, leur destination et leurs contraintes. 

- La Zone Urbaine : Les zones U correspondent aux parties déjà urbanisées et densément peuplées 
d’une commune. Ces zones sont équipées d’infrastructures et de réseaux publics suffisants 
(électricité, voirie, eau potable, assainissement, etc.) pour accueillir de nouvelles constructions. 

- La Zone À Urbaniser : Les zones AU regroupent des espaces qui ne sont pas encore urbanisés. Mais 
qui sont destinés à le devenir à moyen ou long terme. Pour que ces zones soient classées comme à 
urbaniser, il faut que des réseaux dits de viabilité (eau, électricité et, le cas échéant, assainissement) 
et que des voies ouvertes au public soient proches. 

- La Zone Naturelle et forestière : Les zones N sont destinées à protéger les espaces naturels car ils 
ont un réel intérêt environnemental (faune ou flore à protéger, végétation arbustive…). Les 
constructions y sont très strictement réglementées pour éviter de dégrader l’environnement. 

- La Zone Agricole : La zone A est destinée à protéger les terres agricoles et à encourager l’exploitation. 
Les constructions y sont généralement interdites. A moins qu’elles ne soient directement liées à 
l’activité agricole (bâtiments agricoles, logements pour agriculteurs, etc.). 

Toutes ces zones ont des sous-divisions. Nous avons aussi la contrainte d’un périmètre de protection de 500 
m autour de l’église classée monument historique. Les travaux à l'intérieur de ce périmètre sont soumis à 
des règles d'urbanisme strictes.  

Le dernier PLU d’Auxon a été élaboré en 2007, modifié en 2008 et révisé en 2019.  

La révision complète de notre PLU décidée l’année dernière est engagée avec déjà 2 réunions avec le Conseil 
Municipal, le cabinet « Perspectives » chargé de la révision et les services de l’État. C’est un travail essentiel 
et obligatoire pour notre commune, nous devons nous mettre en adéquation avec le Schéma de Cohérence 
Territorial (SCoT). C’est une obligation imposée par les services de l’État et la loi. Nous devons concilier 
développement maîtrisé, préservation de notre cadre de vie et adaptation aux enjeux environnementaux. 

Une phase d’étude et de bilan sera suivie d’une phase de propositions et choix d’orientation de 
développement, viendra ensuite une étape de concertation qui sera mise en place afin que chacun puisse 
s’exprimer. Finalement des décisions seront prises et soumises aux services de l’État qui valideront ou pas 
notre plan. 

Toutes ces démarches se dérouleront sur une période de 18 à 24 mois. Des objectifs de diminution 
importante des terrains constructibles nous sont imposés. Ce sera le principal et difficile challenge de cette 
révision du PLU. Il faudra être raisonnable, responsable, des choix devront être faits, nous essaierons de 
préserver au mieux les intérêts de chacun.  

 Une concertation est organisée pendant toute la période de la révision du PLU par les moyens suivants : 

- La mise à disposition du public, aux heures d’ouverture de la mairie, de documents permettant de prendre 

connaissance du déroulement des études et de l’avancement du projet et d’un cahier d’expression destiné à 

recevoir les observations de toute personne. 

- L’organisation d’une réunion publique d’information avant que le PLU soit arrêté. 

 

Vie municipale 
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Compétence eau et assainissement 

Nous vous en avions parlé dans un précédent bulletin et c’est officiel ! Le gouvernement a entériné la 
décision de laisser les compétences eau et assainissement aux communes. Cette perte de compétences 
aurait entraîné une très forte augmentation des coûts. Malgré tout, lors du vote du budget, nous avons 
décidé d’augmenter les tarifs suite à la hausse des prix de l’énergie et de la maintenance du réseau. Le prix 
du m3 n’avait pas augmenté depuis 10 ans dans notre commune. 

Merci de laisser les abords de votre compteur accessibles et de le vérifier régulièrement pour 

éviter les fuites.  

 
 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Les sapeurs-Pompiers d’Auxon recrutent des sapeurs-pompiers volontaires. 
Pourquoi pas vous ? 

Quel profil pour nous rejoindre ? 

• Avoir entre 18 et 55 ans. 

• Habiter Auxon ou ses hameaux. 

• Avoir le désir d’apprendre et la volonté d’agir ensemble. 

• Aimer rendre service aux autres. 
Vous êtes intéressé(e), venez nous rencontrer !  
Plus de renseignements ? Adjudant-Chef DOUINE Jordan 06 58 03 53 85 

 Vous avez besoin de nous, NOUS AVONS BESOIN DE VOUS !         

Vie municipale 

Pendant toute absence prolongée de votre 
habitation (week-end, vacances...), vous pouvez 
vous inscrire à l'Opération Tranquillité Vacances. 
Les services de gendarmerie se chargent alors de 
surveiller votre logement lors de leurs patrouilles. 
Vous serez également prévenu en cas d'anomalies 
(dégradations, cambriolage...) 
Pour s'inscrire, remplissez le formulaire dédié 
accessible avec l'application "ma sécurité" ou le site 
"service public", puis déposez ce dernier dans la 
boite aux lettres de votre gendarmerie.  
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Repas des Aînés et colis 
 
Vous avez 70 ans ou plus, nous vous convions au repas 
des Aînés le dimanche 5 octobre à 12h à la salle des 
fêtes.  
Pour les personnes qui ne peuvent ou ne veulent nous 
rejoindre, un colis sera distribué le samedi 6 décembre. 

  
 
 

 

RAPPEL : pour bénéficier du repas ou du colis, faîtes vous inscrire en mairie l’année de vos 
70 ans et n’oubliez pas de répondre au courrier qui vous est adressé courant août pour 
connaître votre choix (repas ou colis). 

                   

 
Bibliothèque 
Du 14 février au 29 mars, nous avons reçu l’exposition du centre UNESCO Graines d’artistes du Monde entier 
« Traces et écritures dans l’Histoire » avec animations à destination des élèves de l’école. 
 
Grâce au Contrat Territoire Lecture (CTL) signé entre la DRAC Grand Est et le PETR Othe-
Armance, les petites bibliothèques peuvent bénéficier d’animations. 
Depuis le début de l’année, notre bibliothèque a reçu 2 ateliers : 
- La découverte de l’origami avec M. Alain Giacomini, le mercredi 19 mars, a réuni une 
douzaine de jeunes participants ravis de leur expérience. 
- Atelier tricot/crochet avec Sissi Pâquerette le samedi 17 mai. Adultes et 
enfants ont appris les points de base du crochet ou du tricot dans la 
bonne humeur.     
Ces ateliers sont ouverts à tous, adhérents ou non de la bibliothèque 

 
  
 
La bibliothèque a mis en place le prêt de jeux de société  
et prochainement de jeux vidéo pour consoles PS5 et  
Switch.  
 

 

     Rénovation salle des fêtes  

La salle des fêtes avait besoin d’un petit rajeunissement ! L’occasion aussi 
de faire l’isolation côté rue et impasse avant de repeindre toute la salle. 

 

  

Vie municipale 
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CARNAVAL 

Cette année, c’est avec un beau soleil que tous les enfants de l’école ont pu défiler, déguisés, dans les rues 
d’Auxon avant de se réunir sur le parking de l’école pour brûler M. Carnaval et marquer ainsi la fin de l’hiver. 
Il était représenté par Olaf, le bonhomme de neige du film d’animation « la Reine des Neiges » et a été 
fabriqué à la garderie. 

 

 

 

 

Exposition « Traces écrites dans l’Histoire »  

Suite à l’exposition « les traces de l’écriture dans l’histoire » organisée par IMAJ et le centre UNESCO et 
présentée à la bibliothèque au mois de mars, les élèves du CM1-CM2 ont pu bénéficier de 12h d’ateliers avec 
Mme Brigitte EMONET, artiste peintre. Les enfants devaient retranscrire leur identité sous les différentes 
formes utilisées à travers les temps : empreintes, écritures, QR codes... Les œuvres réalisées ont été 
exposées à l’Espace Argence lors de l’exposition UNESCO « Graines d’artistes ». Chaque enfant s’est vu 
remettre un diplôme en souvenir de sa participation.  

 

 

 

 

Permis piéton pour les CE2. 

Les enfants de CE2 de l’école d’Auxon ont passé leur permis piéton. 

Deux gendarmes sont venus en classe pour les préparer. Un livret a été 
donné aux élèves pour qu’ils révisent durant une semaine. 
Les gendarmes sont ensuite revenus pour leur faire passer l’examen. 
Tous les élèves ont eu le permis. Félicitations à eux. 

Écologie 

Afin d’encourager le retour des hirondelles, la Fédération des Chasseurs de l’Aube a 

installé dans la cour de l’école une rangée de nids d’hirondelles avec la diffusion en 

permanence de chants d’hirondelles pour les attirer. 

Enfance et culture 



 

 
 Bulletin municipal d’AUXON – juin 2025  Page 7 

 

 

La signalétique 

Même si notre village n’est pas très étendu, certains lieux comme la Maison Familiale, 
le cimetière, le stade ou la bibliothèque sont en retrait de la rue qui traverse le bourg 
et avaient besoin d’être fléchés pour les visiteurs extérieurs. Les commerçants et 
artisans intéressés par la pose de lame peuvent contacter la mairie. 

 

 

 

 

 

Aménagement voirie  

Suite au déplacement de l’entrée de l’école primaire en début d’année, la rue 
du Champ du Moulin va être refaite pendant les vacances scolaires d’été pour 
renforcer la sécurité des accès à l’école primaire, à l’école maternelle et au 
parking. 

 

Aménagement autour du city-stade  

Un parcours sportif a été installé près du city-stade pour les enfants de 3 à 
12 ans, barres fixes, échelles doubles, mur d’escalade et pas de géants.  
A utiliser sous la responsabilité d’un adulte. 

2 appareils de Fitness pour les adultes complètent cet espace.  

 

 

 

 

 

 

Aménagement 
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Vie pratique 
 

 

Nous vous rappelons que par arrêté préfectoral, les travaux de 

jardinage et de bricolage en extérieur avec des appareils bruyants sont 

interdits le dimanche et les jours fériés.  

 

Taille des arbres et haies  

Tout propriétaire riverain du domaine public est tenu de tailler les végétaux 
constituant ses haies afin de n’apporter aucune gêne à la circulation sur les 
trottoirs ou la chaussée. 

Poubelles sur le trottoir 

Certains administrés laissent traîner leur bac d’ordures ménagères et leurs 
sacs jaunes toute la semaine sur les trottoirs. Ces bacs qui ne sont pas retirés 
après le passage du service de collecte des déchets, sont des obstacles 
potentiels et peuvent créer des nuisances notamment en cas de fortes 
chaleurs. 
Pour rappel, vos bacs d’ordures ménagères et vos sacs jaunes sont : 
→ à sortir sur le trottoir ou le bas-côté, la veille de la collecte 
→ à rentrer à l’intérieur des propriétés au plus tard le soir de la collecte 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Permanences du C.D.A.D. (Conseil Départemental d’Accès au Droit) 

Planning des permanences d’information et d’orientation juridiques gratuites tenues par les juristes du 
CDAD (sur rendez-vous) à partir de 14h30 soit à la mairie d’Auxon soit dans les bureaux de FRANCE 
SERVICES d’Ervy le Chatel et de Chaource (sous réserve de modifications). 
AUXON : 1er septembre, 3 novembre 
ERVY LE CHATEL : 6 octobre, 1er décembre 
CHAOURCE : 3 septembre, 1er octobre, 5 novembre, 3 décembre 
Au préalable, il convient de s’inscrire soit à la mairie d’Auxon (03 25 42 11 61) soit à la Communauté de 
Communes du Chaourçois et du Val d’Armance (03 25 70 63 34 pour la prise de rendez-vous 

Mission Locale  

La Mission Locale organise des permanences à Auxon et Ervy le Chatel pour les jeunes demandeurs 
d’emploi âgés de 16 à 26 ans. Une conseillère emploi-formation est présente pour les accompagner 
dans leur recherche d’emploi ou de formation. 

Permanences de 9h à 11h30 sur rendez-vous au 03 25 73 62 22  
E-mail : mission.locale.troyes@wanadoo.fr 
AUXON : 29 juillet – 30 septembre – 28 octobre – 25 novembre – 16 décembre 
ERVY LE CHATEL : 4 juillet – 5 septembre – 3 octobre – 7 novembre – 5 décembre 
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Les Amis de Othe Armance              

L'équipe des Amis d'Othe Armance a toujours le même succès lors des animations 
mensuelles des "café-partage". Un trimestre, un thème choisi par l'équipe de bénévoles 

et développé sur deux mois, puis une sortie extérieure permettant une approche culturelle en accord avec 
le sujet des deux mois précédents, tels sont les rythmes mis en place depuis plusieurs années. Car cela fait 
presque 7 ans maintenant qu'est née cette idée de proposer des rencontres collectives dont le but est de 
lutter contre l'isolement (équipe membre du dispositif Monalisa Aube).Chaque été marque une pause dans 
l'organisation des rencontres mais dès la fin août la saison repartira par un pique-nique partagé au cours 
duquel sera dévoilé le programme à venir. 
Habitants d'Auxon et des communes des alentours : renseignez-vous :  

-  auprès du secrétariat ADMR du val d'Armance : 03 25 76 18 91 
-  auprès de la chargée de mission MONALISA : 07 86 68 10 57 
- auprès de Suzanne Dyé = 03 25 42 12 12 

 

 

 

 

 

Inventaire des hirondelles 

L’ Hirondelle ne va peut-être bientôt plus faire le printemps car ses populations ont chuté drastiquement ces 
20 dernières années en raison de la raréfaction des insectes dont elle se nourrit, à cause de l’utilisation 
toujours massive des insecticides agricoles et de la destruction de son habitat comme la disparition des 
granges et étables ou la condamnation des accès à nos bâtiments. 
 
C’est pour cette raison que la LPO sollicite les habitants de notre commune afin qu’ils recensent, sur la base 
du volontariat, le nombre de nids occupés à leur domicile dans le cas d’une fréquentation d’une ou des 2 
espèces d’hirondelles que sont la rustique et celle de fenêtre. Vous pouvez adresser vos inventaires à Fabrice 
Croset : crosetf10@free.fr 

l’hirondelle des fenêtres                  l’hirondelle rustique.  

 

 

 

 

           Photographies : Fabrice Croset 

Association 
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Nous vous convions à nos prochains concerts gratuits :  

14 juillet : concert en plein air à Eaux-Puiseaux 
12 octobre : concert à la MJC d’Aix en Othe 
22 novembre : concert à Auxon 

Pour nous joindre ou nous rejoindre : Eric IZORCHE (06 58 14 71 00) 

 

 

Parents récré’actifs 

Rendez-vous incontournable chaque année, le loto de l'école édition 2025 a été une réussite ! Familles et 
amis se sont retrouvés nombreux ce samedi soir de mars pour tenter leur chance et remporter de nombreux 
lots et partager un moment festif. L'association en profite pour remercier 
chaleureusement les donateurs et particulièrement les entreprises et artisans 
locaux pour leur générosité, en espérant que cette manifestation ait pu 
contribuer à mettre en avant leurs talents et leur savoir-faire.  
Le samedi 24 mai, c'est le partenariat entre notre association et Auxon 
Pétanque qui a permis la tenue d'un concours ouvert à tous. Ce n'est pas moins 
de 22 doublettes qui se sont inscrites pour une compétition basée sur la bonne 
humeur ! Autour d'un verre et d'un barbecue, les participants ont apprécié ce 
moment de convivialité et d'échange. La mutualisation des forces vives 
associatives était une première et sans aucun doute un succès !  
Traditionnellement, l'année scolaire s’est terminée par la kermesse de l'école le 21 juin dans le parc de la 
maison familiale. Spectacle des élèves, barbecue partagé, stands et animations...tous les ingrédients pour 
un bon moment !  
Les membres de l'association réfléchissent déjà pour l'année scolaire à venir. Halloween, le loto et la fête de 
fin d'année ont d’ores et déjà été inscrits au programme et nous continuerons également à proposer des 
nouveautés. À suivre ! 
 

Club de Foot à Auxon 

Un nouveau club de foot destiné à rassembler les passionnés de ballon rond, petits et grands, 
s’installe à Auxon. Porté par une équipe de bénévoles motivés et soutenu par la municipalité, 
ce projet a pour ambition de faire revivre l’esprit sportif et convivial au sein de notre village. 
Le club accueillera dès la rentrée prochaine des équipes jeunes et adultes avec des 
entraînements et des matchs organisés sur le terrain communal. Plus qu’un simple club, il s’agira d’un 
véritable lieu de vie, de partage et de solidarité où chacun pourra trouver sa place, que ce soit en tant que 
joueur, entraîneur, arbitre ou bénévole.  
Si vous êtes intéressé, que vous soyez joueur débutant ou confirmé, si vous souhaitez simplement apporter 

votre aide, vous pouvez nous contacter à l’adresse suivante : auxonfc@hotmail.com ou au 06 77 84 05 05 

Association 

mailto:auxonfc@hotmail.com
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Association 

AFCA 

Manifestations prévues 

pour le 2ème semestre : 

- Vide grenier dimanche 7 

septembre 

- Soirée cabaret samedi 9 

novembre 

Prochaines rencontres sur 

le parking des écoles : 

Samedi 28 juin à partir de 

13h30 

Samedi 13 septembre en 

semi-nocturne  
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En application du RGPD (Règlement Général sur la Protection des Données) les modifications d’état civil ne 
peuvent être publiées sur le site ou le bulletin municipal qu’après consentement des personnes concernées 
dans le cas des mariages et des naissances et celui des familles pour les décès. 
 

Naissances  

Le 03/02/2025 : BISSON Lélio, fils de Gwendoline RIPORTELLA et de Mickaël BISSON 

Le 21/02/2025 : ADDE Thyméo fils de Ever LEMERET et de Alexandre ADDE 

Le 15/05/2025 : BURY Soan fils de Maude LEBLANC et de Sally BURY 

 

  

Décès 

   Le 8 mars : Mme MOYAT Evelyne née FAUVET 
Le 13 mars : M. BLET Antoine 
Le 3 avril : M. LEGEN Roland 

 Le 7 avril : Mme FLACCUS Nicole  
Le 29 avril : Mme GIBERT Françoise 

   Le 6 mai : M. COURJAN Jean-Claude 
 
 

 

 

                                        

 

 

                                  

   Recensement citoyen deuxième semestre 2025 

Les jeunes garçons et filles nés en 2009 et domiciliés à Auxon                 

doivent se faire inscrire en mairie, aux heures d’ouverture du 

secrétariat, dès leur seizième anniversaire, au plus tard le 30 

septembre pour ceux nés en juillet, août et septembre et au 

plus tard le 31 décembre pour ceux nés en octobre, novembre 

et décembre 

 

  

 

 

État civil 

Une mise à jour régulière de l’état civil 
est en ligne sur le site de la commune 

www.auxon.fr 
 

http://www.auxon.fr/
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Votre Mairie  
 
1 rue de la mairie 
10130 Auxon 
 
Téléphone : 03 25 42 11 61 
Mail : mairie.auxon@wanadoo.fr 
Site officiel de la commune : www.auxon.fr 
 

Horaires d'ouverture :  

Du lundi au vendredi de 9h15 à 12h15 et le premier samedi matin de 
chaque mois et sur rendez-vous l’après-midi (fermée le samedi matin 
en juillet et août) 

 

Permanences des élus 
 
Les élus se tiennent à votre disposition sur Rendez Vous.  
 
Le Lundi : Patrick LECONTE Adjoint – Réseaux, voirie  
Le Mardi : Martine MARTINOT Adjointe- Affaires scolaires, communication 
Le Mercredi : Thierry LORNE Maire – Personnel, finances 
Le Jeudi : Francis DRUMINY Adjoint – Bâtiments, patrimoine communal 
Le Vendredi : Thierry LORNE Maire- Personnel, Finances 
Le Samedi : Maryse DOSIÈRES Adjointe – Affaires sociales 
 
Le maire et les Adjoints sont également membres de la Communauté de Communes du Chaourçois et du Val 
d’Armance et Thierry LORNE vice-président 
 

Communauté de communes 
 
Notre commune fait partie de la Communauté de Communes du Chaourçois et du Val d’Armance. 
Pour connaître toutes les informations du territoire (services, associations, permanences, agenda 
culturel…) consultez le site internet : www.cc-chaourçois-val-armance.fr ou la page Facebook.  

Secrétariat de Mairie – Fermetures exceptionnelles 
 

• Le secrétariat sera fermé la semaine du 18 au 23 août 

En cas d'urgence, s'adresser auprès du Maire ou d'un adjoint. 
 

 

Rédaction : Les conseillers municipaux d’Auxon 

Publication : Les conseillers municipaux d’Auxon 

Photos : Les conseillers municipaux d’Auxon 

L’impression est confiée à l’ESAT/EA 

Votre mairie 
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